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Le retour des expatri�s 

L’augmentation des pr�l�vements obligatoires � l’�tranger et la crise 
�conomique incitent de nombreux �migr�s – mais de loin pas tous- � 

�tudier un retour en France, pays dans lequel les qualit�s de vie sont bonnes m�me si 
la rousp�tance est une r�gle.

Les impositions �trang�res (source les echos)

EFI analyse les conditions d’un retour
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A Connaitre le co�t fiscal de son retour

Les expatri�s sur�valuent souvent les cons�quences fiscales d'un retour.

le Service d'accueil des non-r�sidents (SANR) (cliquer ) peut envisager le montant 

pr�visionnel de votre addition.

Lors des premiers contacts, il est possible de rester anonyme en �tant repr�sent� par 

un avocat pour obtenir des simulations fiscales.

Par ailleurs, le Service d'accueil des non-r�sidents (SANR) peut prendre position avec 

le rescrit non r�sident

Cette prise de position de l'administration (en mati�re d'imp�t sur le revenu ou d'ISF) 

ne pourra plus �tre remise en question apr�s le retour.

B Les dispositifs favorables au retour

Afin de renforcer l’attractivit� du territoire national et d’encourager l’installation en 
France de cadres de haut niveau, l’article 121 de la loi n� 2008-776 du 4 ao�t 2008 de 
modernisation de l’�conomie instaure un nouveau r�gime sp�cial d’imposition en 
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faveur des � impatri�s �, codifi� sous l’article 155 B du code g�n�ral des imp�ts (CGI). 
et cr�e quatre exon�rations fiscales.

Le retour fiscal du retour des expatri�s

Attention : ces r�gimes s’appliquent si vous avez �t� domicili�s hors de France 
pendant cinq ann�es civiles – et non cinq ans- au moins

Attention l’exon�ration ISF ne s’applique que pour les biens situ�s hors de France ( 
cette idiotie �conomico fiscale risque de changer)

C Signer un contrat d'assurance-vie avant le retour

A ce jour ( � voir pour le futur )les capitaux constitu�s avant le retour ne sont pas 

soumis en cas de d�c�s au pr�l�vement de 20 % (au-del� de 152.500 euros par 

b�n�ficiaire), quels que soient les changements ult�rieurs de r�sidence (conservez un 

justificatif de non r�sidence fiscale au moment de la souscription).et le cas �ch�ant 

�chappera � l’isf comme indiqu� ci-dessus

D R�aliser les plus values latentes

Le fait de r�aliser ses plus values mobili�res avant le retour vous permettra de 
revenir en France avec un nouveau prix de revient et une assiette fiscale future 
adapt�e.

Les plus values ainsi r�alis�es avant le retour seront imposables dans l’�tat de 
r�sidence du d�part et non en France

E D�clarer vos comptes et revenus � l'�tranger

Les obligations sur les comptes et les revenus etrangers

Il n'est pas obligatoire de fermer vos comptes � l’�tranger mais ceux-ci devront �tre 
obligatoirement �tre d�clar�s et les revenus impos�s en France

A d�faut de d�claration des comptes bancaires et contrats d’assurance , les sommes 
provenant de ces comptes seront pr�sum�s �tre des revenus imposables en France

Par ailleurs l’amende de non d�claration a �t� port� � 1.500 euros voire 10.000 euros 
pour les pays non coop�ratifs

Patrick Michaud @ avril 2011
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